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DECISION N" 2022-820

[ET : Mise àdispositîon du domainc public

LE PRESIDENT,

Vu le Code génériddes CoUecdvkcs
'I'emtouales,

et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 ct L5219-5
détcrminant les compétences des établisscments publics territoriaux ct lcs condidons d'cxercice dcs
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopcration intcrcommunalc à
fiscalité propre existants au 31 dccembre 2015 ;

Vu lc décretn° 2015-1661 du 11 dcccmbre2015 relatlfà lamétropuleduGrandParis ct fixantlcpcrimctrc
de 1 établisscmcnrpublic territorial dont le siègc cst àRomainville ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du l 1 avril 2018 fixant lcs staturs de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plcin droit des EPT en matièrede construcdon, aménagement, enueden et
foncdonncment d équtpements culturels, socloculrurels, soclo-éducatifs et sportifs d'intcrêt territorial ;

Vu la délibérationn°2017_04_04_02 du Conseï de temtoiie en date du 04 juBlet 2017 (R.D du 11 juiïct
2017) déclarantd'intérêttenitorial routes les piscmes, stadcs nauuqucs et équipcments aquadqucs situccs
sur le territoirc

Vu la déUbénuonn°2021_09_28_03 du Conseil de tcrritoiic cn date du 28 septembre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délé^tionau Prcsidcnt pour prcndre dcs décisionsdans des domames Umitativcment
énumércspanni lesquels, la nusc àdisposition du domaine public ,

VU la délibérationdu Conseil dc territoire n CT2019_06_03_01 du 03 juin 2019 ponant actualisadon dcs
tarifs d'cntrcc des piscines dii tenitou'e d'Est Enscmblc, achvités de loisiis et location d'équipement

Considétant que l'enseignement de la natauon pouc un ÉducateurTerritonal des A.P.S- Physiques et
Sportivcs (ETAPS) en sus de son emploi du remps cst admis par k loi n 83-634 du 13 juillct 1983 portant
droits ct obligBtions des foncdonnaircs, ct par lc dccret n 2020-69 du 30 janvier 2020 reliitifaux contrôles
dcontologiques dans la fonction publiquc,

Considérant quc la pratiquc dcs leçons piivées rémunétcesdans l'enccinte d'un ctablissement pablic par
lcdit personnel relèvc de la tolcrancc de l'autorité territoriale,

Consîdétantque cette acdvité concourc àla satlsfaction dc l'intérêtgénéral,notamment àla promotion, à
la piatiqiie et w développement dc la natadon au sein des équipements naudques du tcrritokc ;

Considérant qu'afin dc promouvoii et de développer la prauque dc h natation sur son territou'e, Est
Hnsemblc souhaite consentir convendonncUement àMonsicur Robin SOL'LIER mîiitce-nageur sauveteur

pour Est Ensenible, la mise àdisposidon d'unc suifacc dc ptan d'eau de cet équipement

Considérant^i-ie Monsicur Robin SOL'LIHR, a sollicité l'accord d'Rst Rnscmbk aux fins d occuper cc bicn
1m permcttani d'cnscigner la natation, à titre privc ct de marùcrc acccssoirc, sous rcsetve que cette acu\-ité

n'affcctc pas lc service coutant qui luiincombc ;
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DECIDE

Article ler : D'appcouvet la convention de mise à disposition d'une surface de plan d'eau au Centre nautique

Jacques BREL de Bobigny, àMr Robin SOULIER pouc une somme de 96€

Articlej2 : La recette sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitrc 011

Article 3 : Ampliation de la présentedécisionsera adresséc à :

Monsieur le Préfetdc la Seine-Saint-Dents (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par allleurs notificadon en est faite îi (tiers conccrné(s) le cas échéiint)

Fait àRomainvUe, lc JS^/^/ ^"^

Le PrésidentcertiGe sous sa responsabilité Ie caractère executoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recouis pouc excês dc pouvoit devaot le
tribunal adoiiaistratif de Montreuil dans un délaide deui mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal adnunistradf pcut êtresaisi par l'application inrormatique Tcleiecours citoyens, acccssible par le site inEernct www.ie le recours.îl' »
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